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Interdictions et restrictions d’emploi de certains pesticides
Complément au bulletin spécial réglementation du 27 septembre 2004.

Nous avons constaté des erreurs dans plusieurs lignes du tableau présenté en page 2 du
bulletin du 27 septembre 2004.
Vous trouverez les corrections ci-dessous.

Réglementation et limitation des doses de certaines substances actives
(Dose maximum en gramme, par an et par hectare effectivement traité)

Zone non agricole et espaces Zone agricole
verts

Vente interdite depuis le 1% octobre 2002
Amétryne Vente et utilisation interdite Utilisation interdite depuis le 1* octobre 2003

Aucune exception

Avertissements Agricoles
Arboriculture

Vente interdite depuis le 1% octobre 2002
Utilisation interdite depuis le 1* octobre 2003

E -. Vente interdite depuis le 1% janvier 2004 et utilisation interdite depuis le 1% juillet 2004

Terbuthylazine Vente et utilisation interdite

Liherid' ~ Egulird ¢ Fradereiid a l'exception du TEMIK 10 G (n° AMM 9000307) pour les utilisations sur betteraves
Rirususour Faswcass | Aldicarbe et sur vigne dont la vente sera interdite aprés le 30 avril 2007 et l'utilisation apres
MINISTERE le 31 décembre 2007

DEL'AGRICULTURE
DEL'ALIMENTATION

DE LA PECHE Pas d’exception pour le CARDINAL

ET DES AFFAIRES RURALES

Vente interdite aprés le 26 octobre 2004
Utilisation interdite aprés le 26 octobre 2005
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